
Fusionner RSA-activité et PPE
?
par Guillaume Allègre

Suite à la remise du rapport d’évaluation de la mise en œuvre
du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion
sociale,  le  premier  ministre  a  réaffirmé  la  volonté  du
gouvernement de fusionner RSA-activité et PPE.

Comme  les  auteurs  du  rapport  le  rappellent,  en  2014,  les
dépenses publiques consacrées à ces deux mesures vont diminuer
pour  la  quatrième  année  consécutive  pour  atteindre  3,9
milliards d’euros (contre 4,5 en 2009). Ceci est dû au gel de
la PPE. Au départ, celui-ci était justifié par la mise en
place du RSA-activité : le financement de la lutte contre la
pauvreté laborieuse a bien pesé de façon disproportionnée sur
les classes populaires, bénéficiaires de la PPE, comme nous le
dénoncions  dès  2008  («  Faut-il  sacrifier  la  prime  pour
l’emploi sur l’autel du revenu de solidarité active ? ») puis
de nouveau en 2011 ( «Les échecs du RSA » ). Dans un deuxième
temps,  le  gel  de  la  PPE  a  pu  être  justifié  par  celui,
simultané,  de  l’impôt  sur  le  revenu  (IR)  :  il  n’est  pas
illégitime que toutes les catégories participent, selon leurs
moyens, à la réduction des déficits publics. Toutefois, sous
fond de discours sur le « ras-le-bol fiscal », le gouvernement
a renoncé au gel du barème de l’IR sans toucher à celui de la
PPE, qui pourtant est un crédit venant se déduire de l’IR.
Ceci pourrait être lié à la volonté de diminuer le nombre de
perdants faisant suite à une réforme visant à fusionner RSA-
activité et PPE.

En effet, comme le souligne la note de l’OFCE n°33 parue en
septembre 2013, RSA-activité et PPE sont des dispositifs très
différents  (le  RSA-activité  est  une  prestation  sociale
familialisée  tandis  que  la  PPE  est  un  crédit  d’impôt
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individualisé),  s’adressant  à  des  publics  différents.  Une
fusion à crédits constants ferait nécessairement des perdants
pour un avantage très incertain, la prime d’activité proposée
dans  le  rapport  Sirugue  ne  répondant  pas  aux  principales
critiques adressées au RSA-activité et à la PPE.

Une autre stratégie est possible. Concernant la PPE, elle
consiste  à  supprimer  cet  instrument,  à  augmenter  le  Smic
d’autant et à réduire les cotisations patronales de façon à ne
pas augmenter le coût du travail. Le bénéfice serait alors
directement sous forme de salaire et non, avec un délai d’un
an, sous forme de crédit d’impôt comme aujourd’hui.

——

Pour en savoir plus : Faut-il remplacer le RSA-activité et la
PPE par une Prime d’activité ? Réflexions autour du rapport
Sirugue
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